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ARTICLE 6

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« V. – Les modalités d’application du premier alinéa de l'article L. 161-1-1 du code de la sécurité 
sociale sont précisées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel permettant au Gouvernement de préciser les critères objectifs et 
rationnels de cet article.


